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Les dernières actualités des entreprises - 15
mai 2025 : déduction des frais de
déplacement du dirigeant, déclaration IFU,
sanctions du dirigeant de l'entreprise en
procédure collective
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Voici les dernières actualités concernant les entreprises.

Dirigeant : quels frais pouvez-vous vous faire rembourser… sans risque fiscal ?

La législation encadre strictement le remboursement des frais engagés dans le cadre de vos
fonctions.

Notre guide pratique vous explique, étape par étape, comment éviter les erreurs et sécuriser vos
remboursements.

Télécharger ?

 

Les dernières actualités

 

Un dirigeant peut-il déduire ses frais de déplacement (barèmes 2025) ?

Les conditions de déduction des frais de déplacement engagés par un dirigeant d'entreprise
dépend de la nature du déplacement et du régime fiscal de l'entreprise.

Lire l'article  ?

 

Intérêts et dividendes : la déclaration 2777

La déclaration 2777 doit être remplie par toutes les sociétés procédant à la distribution de
dividendes et au versement d'intérêts sur les comptes courants d'associés. Quelles règles
respecter ?

Lire l'article ?

https://www.legavox.fr/blog/redada/
https://www.assistant-juridique.fr/rembourser_frais_dirigeant_entreprise_guide.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/deduction_deplacement.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/declaration_2777.jsp


 

Procédure collective : le dirigeant non fautif peut se voir sanctionné

Selon la Cour de cassation, la liquidation judiciaire d’une société peut être étendue à son dirigeant
lorsqu’ils ont entretenu des relations financières anormales (confusion de patrimoine en
l'occurrence) — même si l’intention était de sauver l’entreprise (Cass. com. 26-3-2025 n° 24-
10.254).

Dans cet article, nous faisons le point sur les sanctions encourues par les dirigeants en cas de
procédure collective.

Lire l'article  ?

 

Comment se rétracter lors d'un achat sur internet ?

Le particulier qui achète un bien ou un service sur un site de e-commerce dispose d'un droit de
rétractation durant 14 jours, sauf exceptions. Comment peut-il exercer son droit ?

Lire l'article ?

 

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés

https://www.assistant-juridique.fr/responsabilite_dirigeants_procedure_collective.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/droit_retractation.jsp

